
A la différence de la finance orientée vers la recherche exclusive du profit, la finance solidaire vous permet 
de faire fructifier votre épargne en finançant des activités économiques utiles à la lutte contre l’exclusion, à 
la cohésion sociale et au développement durable :

• Emploi : Insertion par l’activité économique, égalité des chances
• Social et logement : Insertion par le logement, culture, entraide et santé, droits de l’homme
• Développement durable : Filières biologiques, énergies renouvelables, protection de la nature
• Solidarité internationale : Commerce équitable, microcrédits, action humanitaire.

Réinsérer les personnes par le travail au fil de l’eau
Soutenue grâce à l’épargne solidaire par les financeurs solidaires 
Val-de-Marne Actif et Seine Amont Initiative (France Active), 
l’Association Au fil de l’eau accueille 20 salariés en insertion, qui 
assurent une navigation touristique fluviale durable et responsable 
incluant le ramassage des débris flottants, l’entretien des bateaux ou 
encore le nettoyage des berges.

Faites fructifier
votre portefeuille de bonnes actions

Pour connaître d’autres activités financées par la finance solidaire, consulter les informations 
détaillées sur  www.finansol.org.

Investir équitable chez les producteurs de café
Au coeur de la forêt amazonienne : la Florida est une coopérative au 
Pérou bénéficiant d’un prêt de la SIDI (CCFD) financé par l’épargne 
solidaire. La Florida regroupe 3000 petits producteurs pour le 
traitement et la commercialisation de leur café vendu à 80% dans le 
circuit du commerce équitable.

Des activités d’insertion par l’emploi sont aussi financées par : Adie, Autonomie et Solidarité, Caisse 
Solidaire de Franche-Comté, Caisse Solidaire Nord-Pas de Calais, Fédération des Cigales, Femu Qui, 
Financités, France Initiative Réseau, Garrigue, Iés, La Nef, Phitrust, Racines, Sofinei, Terre de Liens.

Epargner au profit du logement pour des personnes en difficulté
L’épargne solidaire, ce n’est pas que l’affaire des particuliers. André T. milite au sein de son 
entreprise pour convaincre de consacrer 1% de ses liquidités à des placements comme le FCP 
Habitat et Humanisme.“La performance n’est pas l’objectif premier mais n’est pas absente ; 
seulement, l’ordre des priorités est différent des placements habituels : ce sont des placements 
à part entière, même s’ils sont entièrement à part !”.
Grâce à ce type de placements, Habitat et Humanisme peut aider des personnes en difficulté 
à retrouver un logement.

Des activités d’insertion par le logement sont aussi financées par : Entreprendre pour Humaniser la 
Dépendance, ESIS, Finantoit, Habitats Solidaires, Solidarités Nouvelles pour le Logement.

Des activités de solidarité internationale sont aussi financées par : Cofides Nord-Sud, Ecidec, Garrigue, 
Oïkocredit.



Face à la diversité des placements financiers, le label Finansol distingue les placements d’épargne solidaire 
vous permettant de faire fructifier votre argent en finançant une activité utile à l’insertion sociale d’autres 
personnes.

Le label Finansol est un gage reconnu par tous, de confiance, d’utilité sociale et de transparence.

Décerné pour la première fois en 1997, le label Finansol repose sur des critères de solidarité 
et de transparence. D’une part, il garantit que votre épargne contribue au financement d’activités 
génératrices d’une forte utilité sociale. D’autre part, il atteste qu’une information fiable, régulière 
et claire est donnée par l’établissement gérant le placement d’épargne solidaire.

Le label est attribué par un Comité composé de personnalités indépendantes représentatives 
de la société civile. Le Comité du label Finansol exerce un contrôle permanent du respect des 
critères par les placements d’épargne solidaire.

Il existe une grande variété de placements d’épargne solidaire. Vous pouvez choisir votre placement en 
fonction :
• des activités solidaires financées : insertion par l’emploi, insertion par le logement, développement 
durable ou solidarité internationale

• du mécanisme de solidarité financière : investissement dans une activité à forte utilité sociale ou 
partage de revenus d’épargne donnés à une oeuvre d’utilité sociale

• du type de placement : livrets, comptes à terme, bons de caisse, SICAV, FCP, assurances-vie, 
épargne salariale ou actionnariat solidaire.

Label Finansol : investissez dans vos valeurs

Outre la performance solidaire, les placements d’épargne solidaire offrent en général une bonne sécurité 
du capital, un potentiel de gain moyen, une fiscalité souvent avantageuse et une liquidité variable selon 
le type de placements. Les financements solidaires sont accordés en général à des entrepreneurs dont 
l’activité solidaire ne peut pas être financée par les circuits financiers classiques.

Pour trouver le placement d’épargne solidaire ou le financement solidaire correspondant à vos besoins, 
consulter la liste détaillée sur www.finansol.org.
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